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NOTE DE CADRAGE METHODOLOGIQUE SUR

LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION
DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME

ET
LORS DES INSTRUCTIONS D’ACTES D’URBANISME

Une précédente note datée de janvier 2012 fixait  un cadre méthodologique pour la prise en compte du
risque inondation dans les PLU. Après six années de mise en œuvre et une amélioration de la connaissance
du risque inondation sur le département du Gard avec la réalisation de nombreux PPRi et la mise en œuvre
de la directive inondation, il apparaît nécessaire d’effectuer une mise à jour.

Cette mise à jour permet de prendre en compte les attentes formulées par le ministère de l’écologie et le
ministère de l’intérieur en matière de prise en compte des phénomènes de ruissellement dans la maîtrise de
l’urbanisation  formulées  dans  l’instruction  gouvernementale  du  31  décembre  2015  (faisant  suite  à  la
catastrophe des Alpes-Maritimes des 3 et 4 octobre 2015) relative à la prévention des inondations et aux
mesures particulières pour l’arc méditerranéen face aux évènements météorologiques extrêmes.

En annexe :
- Règlement type des PPRi



ALEA, ENJEUX ET RISQUE

La détermination du risque inondation nécessite de caractériser :
- d’une part les enjeux présents au moment de l’élaboration du document d’urbanisme. Ces enjeux peuvent
être urbanisés ou non urbanisés,
- d’autre part l’aléa qui traduit l’importance de l’inondation.

L’aléa

Trois types d'aléa sont concernés par cette note :
- l'aléa lié aux inondations par débordements
- l'aléa lié aux inondations par ruissellement pluvial
- l’aléa lié aux érosions de berges lors des crues
Les aléas « submersion marine » ne sont pas concernés par cette note.

Ces aléas concernent tout le réseau hydrographique. Il convient donc d'identifier ce réseau hydrographique,
y compris les fossés, roubines, thalwegs secs et ruisseaux couverts, sur l’ensemble du territoire communal
et de manière exhaustive.

L’aléa « débordement » concerne tous les axes d’écoulement susceptibles de sortir de leur lit compte tenu
des volumes d’eau importants apportés par les pluies.
Sont concernées toutes les parties du réseau hydrographique qui drainent une surface de bassin
versant supérieure à 1 km², ainsi que les parties du réseau dont les écoulements sont organisés et
marquent le paysage d'une emprise hydrogéomorphologique.
L’étude de l’aléa «  débordement » ne se limite donc pas aux seuls principaux cours d’eau connus sur le
territoire. Les cours d’eau identifiés dans la cartographie des cours d’eau établie en réponse à l’instruction du
Gouvernement du 3 juin 2015 sont une première base d’analyse.

Les autres parties du réseau hydrographique sont à l’origine de l'aléa « ruissellement pluvial ».

L’aléa « érosion de berges » concerne l'ensemble du réseau hydrographique.

Les enjeux 

Les enjeux s’apprécient au regard de l'occupation du sol à la date d'élaboration du document d’urbanisme.
On distingue :

-  les zones à enjeux urbanisés,  constituées des secteurs déjà construits ou dont l’urbanisation est déjà
engagée à la date d’élaboration du PLU. Un centre urbain dense peut être identifié au sein de ces zones
d'enjeux urbanisés. Il est défini en fonction de quatre critères : occupation historique, forte densité, continuité
bâtie et mixité des usages (commerces, activités, services, habitat).

- les zones à enjeux non urbanisés, constituées des secteurs peu ou pas urbanisés, qui regroupent donc
selon les termes des articles R151-22 et R151-24 du Code de l'urbanisme, les zones à dominante agricole,
naturelle ou forestière, même avec des habitations éparses, ainsi que les zones à urbaniser non encore
construites.

Le risque et sa traduction dans le règlement du document d’urbanisme

L’objectif poursuivi est triple :
- interdire les implantations humaines (habitations, établissements publics, activités économiques) dans les
zones les plus dangereuses, car la sécurité des personnes ne peut y être garantie,
- limiter les implantations humaines dans les autres zones inondables et émettre des prescriptions afin de
mettre en sécurité les personnes et les biens,
- préserver les capacités d’écoulement des cours d’eau et les champs d’expansion de crue pour ne pas
augmenter le risque sur les zones situées en amont et en aval. Ce principe est largement défendu dans les
différents documents cadre que sont le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) et le Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).



Le risque de DEBORDEMENT

Un PPRi est approuvé sur la commune (carte des PPRi approuvés en annexe)

Conformément à l’article L.562-4 du Code de l’Environnement, le PPRi vaut servitude d’utilité publique. Il est
annexé au plan local d'urbanisme (article L.151-43 du code de l'urbanisme).
Si une connaissance d’un aléa de référence dépassant celui pris en compte dans le PPRi est établie, le
PPRi doit être respecté et cet aléa doit être pris en compte selon les modalités qui suivent.

Une étude hydraulique validée par la DDTM permet de disposer d’une carte qualifiant les aléas

L’aléa débordement est évalué pour la crue de référence, qui correspond à la crue centennale ou à la crue
historique connue si celle-ci lui est supérieure.
La caractérisation de l’aléa s’effectue sur les mêmes principes que pour l’élaboration des PPRi, à partir de la
hauteur d’eau atteinte en situation de crue de référence :

Hauteur  d’eau  pour  la  crue  de
référence

ALEA DEBORDEMENT

h > 50 cm (1m pour le Rhône) FORT

0 < h < 50cm (1m pour le Rhône) MODERE

Hors zone inondable à la crue de
référence  mais  dans  l’emprise
hydrogéomorphologique

RESIDUEL

Seule la délimitation du lit majeur par analyse hydrogéomorphologique, sans qualification des aléas
est disponible

La méthode hydrogéomorphologique  est  basée  sur  une  démarche  naturaliste  qui  met  en  évidence  les
différents lits des axes d’écoulement, les divers aménagements susceptibles de perturber les écoulements,
en les accélérant  ou en les ralentissant,  et  à  en déduire  les zones inondables.  Appuyée sur  la  photo-
interprétation et sur une étude de terrain, elle est peu onéreuse et permet de traiter de grandes longueurs de
cours  d'eau  dans  un  délai  rapide.  Elle  n'est  pas  exclusive  et  ne  se  substitue  pas  aux  méthodes
hydrologiques  et  hydrauliques.  Dans  les  zones  d'incertitude  ou  de  forte  pression  urbaine,  elle  est  un
préalable incontournable pour saisir le fonctionnement global d'un cours d'eau et l'organisation des talwegs
urbanisés et contribue à déterminer de façon rationnelle les secteurs où une éventuelle modélisation doit
être envisagée.

Par précaution, l’enveloppe du lit majeur est considérée comme soumise à un aléa fort.
Localement, une connaissance complémentaire (cotes des Plus Hautes Eaux, hauteur de référence sur un
profils en travers, ...) peut permettre de caractériser l’aléa pour la crue de référence.

Les communes peuvent lancer des études de zonage du risque qui permettent de distinguer les zones
d’aléa fort, modéré et résiduel. Une fois cette étude validée par la DDTM, le risque de débordement peut être
pris en compte selon les modalités décrites dans le cas précédent.

Aucune délimitation de l’aléa n’est disponible (cas rare)

Dans  le  cadre  de  l’évaluation  préliminaire  des  risques  d'inondation  de  la  directive  inondation,  des
enveloppes approchées des inondations potentielles ont  été réalisées sur  l'ensemble du bassin  Rhône-
Méditerranée.  Ces  enveloppes  ont  été  élaborées  dans  la  perspective  d'approcher  les  contours  des
événements extrêmes. La méthode employée pour construire ces enveloppes a conduit à fusionner des
sources d’information d’échelle et de précision variables (PPRi, atlas hydrogéomorphologiques, méthode
EXZECO).
La  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  se  base  sur  l’utilisation  de  méthodes
classiques d’analyse topographique pour l’extraction du réseau hydrographique. 



Les  zones  basses  hydrographiques  identifiées  sont  une  approximation  des  zones  potentiellement
inondables.

Les  enveloppes  produites  avec  les  méthodes  précédentes  (Enveloppes  Approchées  d'Inondations
Potentielles  EAIP, méthode  EXZECO)  permettent  de  disposer  d’une  première  approche  de  l’aléa
débordement.

Dans la perspective d’une urbanisation de ces secteurs, la réalisation d’une étude hydrogéomorphologique
permettra  d’affiner  la  connaissance  et  le  risque  de  débordement  pourra  être  pris  en compte  selon  les
modalités décrites dans le paragraphe précédent.

En l’absence de précision sur la zone inondable, il conviendra de prévoir une bande de précaution de 20 m
minimum à partir du haut des berges de part et d’autre des cours d'eau identifiés sur la commune. Cette
bande de précaution sera constituée d’une bande de 10 m non aedificandi à partir du haut de chaque berge
puis d’une bande de 10 m en aléa fort.

Principes de prise en compte du risque de DEBORDEMENT

Les modalités de prise en compte du risque de débordement, synthétisées dans le tableau qui suit, sont
celles des règlements des PPRi. Un règlement type de PPRi est produit en annexe auquel il conviendra de
se référer pour plus de détails dans les règles à appliquer.

                ENJEUX
ALEA

URBANISES NON URBANISES

FORT - inconstructibles
- extensions limitées des bâtiments existants sous conditions (si calage, PHE+30cm ou
TN+1,50 m sans PHE)
- adaptations possibles en centre urbain

MODERE - constructibles avec calage à PHE+30cm 
(TN+80cm sans PHE)
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf bâtiments agricoles
sous conditions
- extensions limitées des bâtiments 
existants sous conditions

RESIDUEL - constructibles avec calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf bâtiments agricoles
et logements agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments 
existants sous conditions

NB :  des  travaux peuvent  permettre  de  réduire  les  risques  pour  les  enjeux  déjà  existant  en  zone  de
débordement  de cours  d’eau (sous  réserve  d’autorisation au titre  de la  Loi  sur  l’Eau).  Ces travaux ne
permettent en aucun cas de modifier les principes de prévention décrits précédemment.



Le risque de RUISSELLEMENT

Une étude hydraulique permet de disposer d’une carte qualifiant les aléas de ruissellement

L’aléa ruissellement est évalué pour une pluie de référence, qui correspond à la pluie centennale ou à la
pluie historique connue si celle-ci lui est supérieure.

L’aléa ruissellement se caractérise par des écoulements violents générant de fortes vitesses d’écoulement
mais pas nécessairement des hauteurs d’eau importantes. Ainsi, la caractérisation de l’aléa ruissellement
nécessite de prendre en compte aussi les vitesses selon les modalités qui suivent :

                 Vitesse
Hauteur

Moyenne
v < 0,5 m/s

Forte
v > 0,5m/s

h > 50 cm FORT FORT

h < 50 cm MODERE FORT

Seule la délimitation des secteurs soumis à du ruissellement non qualifié est disponible

Ces données sont, entre autres, celles produites dans les « Porter à Connaissance » des aléas de PPRi ou
dans les atlas hydrogéomorphologiques ou le zonage pluvial, dont celui issu du cahier des charges mis à
disposition par la DDTM.

Sur les secteurs situés hors zone urbaine ou en extension de l’urbanisation existante, pour préserver les
champs d’expansion du ruissellement, le principe d’inconstructibilité s’applique (mêmes règles du M-NU du
règlement type PPRi).

Dans les secteurs situés en zone urbaine, les règles de prise en compte du risque seront identiques à celles
de l’aléa de ruissellement modéré (mêmes règles du M-U du règlement type PPRi).

Localement, une connaissance complémentaire (PHE, hauteur de référence sur un profils en travers, ...)
peut permettre de caractériser l’aléa pour la pluie de référence.

Les communes peuvent lancer des études de ruissellement qui permettent de distinguer les zones d’aléa
ruissellement. Une fois cette étude validée, le risque de ruissellement peut être pris en compte selon les
modalités décrites dans le cas précédent.

Aucune délimitation de l’aléa n’est disponible.

Dans le  cadre de l’élaboration de l’enveloppe approchées des inondations potentielles produite  dans le
cadre  de  la  Directive  Inondation,  la  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  a  été
développée et permet de disposer d’une première approche de l’aléa ruissellement.
La  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  se  base  sur  l’utilisation  de  méthodes
classiques  d’analyse  topographique  pour  l’extraction  du  réseau  hydrographique.  Les  zones  basses
hydrographiques identifiées sont une approximation des zones potentiellement inondables.

Dans la perspective d’une urbanisation de ces secteurs, la réalisation d’une étude hydrogéomorphologique
pourra permettre d’affiner la connaissance et le risque de ruissellement pourra être pris en compte selon les
modalités décrites dans le paragraphe précédent. Un cahier des charges type pour réaliser cette étude est
fourni par la DDTM.



Principes de prise en compte du risque d’inondation par RUISSELLEMENT

Les modalités de prise en compte du risque inondation par ruissellement, synthétisées dans le tableau qui
suit, doivent être cohérentes avec celles prises en compte pour le risque de débordement. On pourra donc
utilement se référer au règlement type des PPRi en annexe.

A la différence du risque d’inondation par débordement, pour le risque d’inondation par ruissellement des
travaux et des aménagements pérennes peuvent permettre de mettre hors d’eau, durablement, des terrains
exposés.

Ainsi, il est envisageable d’étendre une zone d’urbanisation sur des secteurs soumis à un aléa ruissellement
sous les conditions qui suivent :
- démontrer, par une étude hydraulique, la possibilité de mettre hors d’eau les terrains projetés pour une
pluie de référence centennale ou historique si celle-ci lui est supérieure,
-  réaliser les aménagements nécessaires dans le respect  du Code civil  et  du Code de l’environnement
(dépôt d’un dossier Loi sur l’Eau)

               ENJEUX
ALEA

URBANISES NON URBANISES

FORT - inconstructibles
- extensions limitées des bâtiments existants sous conditions (calage à PHE+30cm ou 
TN+1m sans PHE)
- adaptations possibles en centre urbain

NON QUALIFIE - constructibles avec calage à PHE+30 
cm ou TN+80cm sans PHE
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf les bâtiments 
agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments existants
sous conditions  

MODERE - constructibles avec calage à 
PHE+30cm ou TN+80cm sans PHE
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf les bâtiments 
agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments existants
sous conditions 

EXONDE pour une
pluie de référence 
(centennale ou 
historique)

- constructibles avec calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques

- extension d’urbanisation possible (voir le 
paragraphe précédent)
- calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques



Risque EROSION DE BERGES

La prise en compte de cet aléa vient se superposer à la prise en compte des aléas débordement et de
ruissellement afin de prendre en compte les risques d'érosion de berges.

Cette disposition permet par ailleurs de faciliter l’entretien du chevelu hydrographique, et de répondre aux
exigences de création d’une trame verte et bleu conformément au Grenelle de l’environnement.

Des francs bords de 10 m sont appliqués à partir du haut des berges, de part et d’autre de l’ensemble du
chevelu hydrographique répertorié. Ces francs bords représentent une bande de précaution par rapport aux
phénomènes d’érosion lors des fortes pluies.

Les  zones  constituant  les  francs  bords  sont  totalement  inconstructibles,  et  sont  classées  zones  non
aedificandi dans les documents d’urbanisme.
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